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" dans notre diocèse ; savoir: Le CANAoA.REvuF et l'ECHo DES DEUX-MONTAGNES, et nous défendons, jusqu'à nouvel
ordre, i tous les fidèles, sous peine de refus des sacrements, d'imprimer, de mettre ou de conserver en dépôt, de

" vendre, de distribuer, de liie, de recevoir ou de garder en sa possession ces deux feuilles dangereuses et malsair.es, d'ycollaborer et de les encourager d'une mauière quelconque.
" Sera la présente circulaire lue et publiée au prône des églises paroissiales et autres où se fait l'office public,le

premier dimanche après sa réceptin.
" Je demeure bien sincèrement,

" Chers Collaborateurs,
" Votre tout dévoué en N. S.

(Signé) "t ED.-C HS.,
" Arch. de Montréal."

Que le susdit mandement fut publié suivant l'ordre qu'en avait -donné le défendeur, dans toutes les
églises paroissiales de la cité (le Montréal, et plus particulièrement à l'église Notre-Daine de Montréal,en la
dite cité, le treize novembre mil huit cent quatre-vingt-douze ; et que, de plus, le défendeur a fait publier
par les journaux (le la Cité (le Montréal, le texte du dit mandement, qu'il en a autorisé la publication et
qu'il est responsable de la dite publication subséquente à celle ordonnée par le dit mandement au prône des
différentes églises ;

Que le dlit mandement contient (les imputations fausses, mensongères et injurieuses, concernant le
journal le la demanderesse, et dommageables à ses intérêts matériels et pécuniaires, surtout vû le fait que le
lit mandement interdit sans restriction le dit journal pour l'avenir, ce que le défendeur n'avait pas le droit

de faire, son droit se bornant à la condamnation d'écrits hétérodoxes déjà parus et portés à sa connais.
sance;

Que dans le dit mnandemenQt <lu défendeur, le journal de la demanderesse est représenté comme une
feuille coupable d'injures graves envers la religion, la discipline cde lEglise catholique et ses minis-
tres, et la demanderesse est dénoncée comme étant désireuse de disperser et perdre les fidèles de
l'Eglise catholique, sans en aucune façon préciser ni indiquer aucun acte en particulier de la demanderesse,non
plus qu'aucun article de son journal qui pût justifier cette affirmation

Que, du reste, la publication (les articles, qui ont servi de prétexte au susdit mandement, était légitime,
juste et parfaitement en rapport avec les droits accordés aux journalistes de tous les pays;

Que, dt reste, mis ci demeure d'indiquer les articles du dit journal que le défendeur considérait comme
contraires aux dogmes (le l'Eglise catholique, à la morale et à la foi, ce dernier s'est déclaré incapable de le
faire, admettant que le dit mandement avait été publié par lui sans connaissance suffisante des prétendus
écrits condamnables et sans constatation personnelle des dits écrits condamnés par le dit mandement;

Que la condamnation et censure contenues dans le dit mandement du défendeur sont donc arbitraires,
injustes, illégales et contraires au droit civil comme au droit canonique, aux règles le l'Eglise catholique
ci pareille matière, et conséquemment entachées de nullité absolue ;

Qu'il en est ainsi de la défense que comporte le dit mandement à tous les fidèles, sous peine de refusdes
sacrements, d'imprimer, <le mettre ou de conserver ci dépôt, de vendre, de distribuer, de lire, de recevoir ou
de garder ci leur possession le dit journal'de la demanderesse, d'y collaborer et de l'encourager d'une manière
quelconque ;

Que les formalités essentielles à la promulgation valable de la censure contenue au dit mandement n'ont
pas été observées, et que partant le défendeur est responsable <les dommages causés à la demanderesse par
suite (le l'acte illégal, informe et injuste par lui commis ci promulguant le dit inandement de censure et
interdiction ;

Que la demanderesse a souffert, par suite e la publication du dit mandement, et ce tant en la cité et
le district (le Montréal que dans toute la province de Québec, et aussi à l'étra:nger, des dommages consi-
dérables et même incalculables ;

Que la circulation et la publicité de son journal ci ont gravement souffert, et que ces dommages ne
sauraient être estimés à moins de cinquante mille dollars ;

Qu'en effet, la vente dtu dit journal de la demanderesse a, par suite du dit mandement, sensiblement
diminué, et que la popularité d'icelui en a sérieusement été affectée ;

Que le dit mandement a été publié par le défendeur dans le but de ruiner la demanderesse en lui
enlevant la plus grande partie de ses lecteurs, la forçant par là même de suspendre la publication du dit
journal, et que peu s'en est fallu que ce résultat n'ait été obtenu par le défendeur ;

Qu'en effet, à l'époque de la publication du dit mandement, la circulation du journal de la demande-
resse était de trois mille cinq cents exemplaires par semaine, produisant à la demanderesse une recette brute
de dix mille piastres pour l'année, à trois piastres par chaque abonnement ou circulation individuelle;


